
               Le  COLLECTIF 
«  PRESERVONS ST ANTOINE »            
               a besoin de VOUS !  

Depuis début août, nous savons par l’affichage du permis de construire  
qu ‘un projet immobilier destructeur est en cours au 
                           615 route de la Maison d ‘Enfants à ST ANTOINE ,
dite parcelle MAZAGRAN :
-4 immeubles en R+2 (2 étages ) 
-réhabilitation de la bastide existante en appartements 
-102 places de parking
-un déboisement quasi total de cette parcelle qui borde le canal .

Notre collectif de riverains de ST ANTOINE est né le 9 sept 2023 de la volonté de

dire : NON !                                                                           

-NON au bétonnage de notre colline 
-NON à la pollution visuelle de 4 bâtiments en R+2 , notamment pour les 
propriétés voisines 
-NON à la pollution et à l ‘insécurité que vont engendrer 102 voitures sur une 
petite route  de campagne mal entretenue, à proximité de 2 écoles primaires !
-NON  à la destruction irrémédiable d ‘un sanctuaire pour les oiseaux et autres 
animaux 
Non à l ‘abattage d ‘arbres centenaires 

     OUI à un projet respectueux de l ‘art de vivre à ST ANTOINE        
                         
                    14 terrains sous le canal peuvent un jour subir 
                                               le   même sort :
                            l ‘un d’eux est peut-être à côté de chez vous ! 
                                      Certains sont déjà prêts !

REJOIGNEZ -nous tant qu ‘il est temps :
-via FACEBOOK :
 page « PRESERVONS ST ANTOINE
-via l ‘association SADE 
-en signant la pétition en ligne :

https://www.change.org/p/contre-le-projet-actuel-de-mazagran-%C3%A0-st-
antoine-l-isle-sur-la-sorgue?redirect=false
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